
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour toutes les entreprises de moins de 50 salariés 
 

Les mesures d’accompagnement ci-après sont mises en place pour toutes les 
demandes de prise en charge d’actions au titre du Plan de Développement des 
Compétences, qui ont une date de début de formation en 2020 quelle que soit la date 
de fin de la formation. 
*dans la limite des ressources de Constructys. 

 
 

 

Dans le cadre d’un cofinancement relatif aux coûts pédagogiques, Constructys sera en 
mesure de compléter les coûts pédagogiques pour les entreprises du Bâtiment de 
moins de 11 salariés et de 11 à 49 salariés, dans la limite de 30€/h. 

Participation aux frais de salaires : 
Pour toutes les actions qui démarrent avant le 31/07/2020 quel que soit la date de fin 
de la formation. 

Dans la limite de 13€ HT/heure/stagiaire pour toutes les entreprises de moins 
de 300 salariés du Bâtiment, pour les entreprises de moins de 50 salariés 
des Travaux Publics et du Négoce des Matériaux de Construction. 
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TRIPLEMENT DE 
VOTRE BUDGET 
FORMATION ! 
SUR LES COUTS PÉDAGOGIQUES annuels 
au titre du PLAN* 
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